
FICHE REFERENCE

Bouguenais et 
Saint Aignan

Objectifs de la mission
• Une approche agile : Une mobilisation

progressive du droit de délaissement
jusqu’à avril 2026 sans visibilité
d’ensemble

• Une approche individualisée : Un
dispositif qui conduit à un mitage du
tissu

• Une approche transversale et
articulée : Une nécessité de constituer
une stratégie foncière et urbaine à
l’échelle communale pour anticiper sur
les choix des communes de recourir à
leur droit de priorité / Permettre une
approche transversale et multiscalaire
pour articuler cette démarche avec les
politiques publiques et projets urbains
en cours

• Une approche appropriable et
concertée: Constituer un cadre propice
à l’acceptation sociale de cette
démarche. Définir avec les partenaires
des pistes de réutilisation des biens
concernés. Maquettage de projets

Maître d’ouvrage : ANCT 

Mission :
• Vocation des sites – Champ des
possibles
• Scénarios

Avancement : finalisée 2023

Coordonnées du maître d’ouvrage :
Mme Sylvie Cabassot
Chargée de mission territoriale
Régions Bretagne et Pays‐de‐la‐Loire
Tél. 07 64 47 35 91
sylvie.cabassot@anct.gouv.fr

Définition de projets de réemploi du foncier concerné par le 
droit de délaissement – Aéroport de Nantes Atlantique


